
 

Formation Perfectionnement 

Assistant de communication 

 

Bienvenue dans le programme de perfectionnement Assistant de communication, composé de 6 parcours de 

formation, d'une durée totale de 66 heures.  

 

Ce programme de perfectionnement est accessible en ligne pendant 6 mois, 24H/24 en illimité. 

 

De nombreuses TPE/PME n’ont pas encore mis en place un site web. Une fois le site web mis en place, il est 

nécessaire de le faire vivre au jour le jour pour qu'il soit correctement référencé. Souvent, compte tenu de la 

concurrence sur les moteurs de recherche, cela ne suffit pas. Il est nécessaire de faire des campagnes de publicités 

payantes sur internet. 

 

Les réseaux sociaux sont devenus incontournables pour communiquer, vendre, recruter. 

 

Le chargé de développement marketing et e-commerce est en charge de toutes ces missions qui sont vitales pour la 

survie et le développement des TPE/PME. 

 

Très polyvalent, l’assistant de communication  maîtrise les clés du marketing, du web et des outils de création de 

sites. 

 

Objectifs : 

 

Les objectifs de ce programme de perfectionnement sont : 

- former à toutes les formes de marketing : traditionnel et web ; 

- former à Word et PowerPoint, logiciels utilisés quotidiennement par le chargé de communication ; 

- former aux comportements gagnants. 

 

Prérequis à la formation : 

 

Formation secrétariat/communication de base ou expérience 

 

Public visé : 

 

- Débutants diplômés ou niveau Bac + 2 voulant compléter leur formation théorique par une formation pratique et 

opérationnelle dans un métier en plein développement 

- Personnes avec expérience commerciale ou informatique voulant améliorer leurs compétences en marketing et 

web afin d'évoluer vers des métiers en tension (plus d'offres que de demandes) 

 

Experts formateurs : 

 

- Consultants spécialisés en marketing traditionnel et web 

- Spécialistes du e-commerce et des réseaux sociaux 

Tous les intervenants sont des praticiens informés des nouvelles technologies et conseillent quotidiennement des 

entreprises. 

 
 

 

Contenu de la formation :  

Ce programme de perfectionnement est composé de 6 parcours de formation, validés par 6 examens réalisés en 

ligne, effectués lorsque l’apprenant a étudié au moins 70% d’un parcours de formation. La correction des tests est 

automatique et donne lieu à la délivrance d’une note. 



 

L’attestation de formation mentionne les titres des parcours de formation étudiés à 70% et les notes obtenues aux 

examens. 

 

• Je me forme à Word – Télécharger le parcours (PDF) 

• Je me forme à Powerpoint – Télécharger le parcours (PDF) 

• Je formalise mon offre et ma communication – Télécharger le parcours (PDF) 

• Je mets en place un marketing opérationnel – Télécharger le parcours (PDF) 

• J’adopte des comportements gagnants – Télécharger le parcours (PDF) 

• Anglais des affaires commercial / marketing – Télécharger le parcours (PDF) 

 

Les parcours de formation sont installés sur une plateforme de e-learning ludique et conviviale. Les apprenants sont 

représentés par leurs avatars qui tchatent entre eux. 

La durée moyenne d’un parcours est de 8 à 12 heures, chaque parcours étant composé par 25 à 40 vidéos de 

formation, accompagnées chacune de 5 tests de validation de connaissances. Des PDF pédagogiques complètent les 

parcours. 

 

Ce programme de perfectionnement est accessible pendant 6 mois. 

 

Temps formation vidéo : 48 heures 

Temps examen : 6 heures 

Temps de travail personnel : prises de notes, recherches complémentaires, préparation des examens : 2 heures par 

parcours, soit 12 heures 

 

TEMPS TOTAL PROGRAMME ASSISTANT DE COMMUNICATION : 66 heures 

 

 

Prix :  

760 euros nets de tva dans le cadre d’une formation continue 

 
 
 

L’équipe pédagogique de FORCES peut être contactée sur pedagogie@laformationpourtous.com (réponse dans les 24 

heures ouvrables) et du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h au 01.39.57.64.82.  
  
Les vidéos de formation sont consultables par les personnes porteuses de handicap physique de leur domicile, sur leur ordinateur, tablette ou 

portable. Les personnes souffrant de handicap visuel ou auditif peuvent avoir des difficultés à voir ou à entendre les vidéos.  
Dans ce cas, elles peuvent consulter :  

• l’AGEFIPH : www.agefiph.fr – 0 800 11 10 09 – et la page de son site web spécialement dédiée à la 

formation : https://www.agefiph.fr/ressources-handicap-formation  
• le site service-public.fr pour connaître leurs droits : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits  

 

W W W . F O R C E S - L M S . C O M  
Email : commercial@forces.fr  


